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ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2018-0250 

Portant abrogation de l’arrêté attribuant l’habilitation sanitaire  

A Monsieur DIZIEN François 

ARRETE : 

Article 1
 
- L’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire DIZIEN François est devenue caduque à compter de la 

date de cessation de son activité exercée au domicile professionnel 1 route de Toucy - 89520 SAINT SAUVEUR 

EN PUISAYE. 

Article 2 – L’arrêté préfectoral n°1991-0030 en date du 16 décembre 1991 attribuant l’habilitation sanitaire à 

Monsieur DIZIEN François est abrogé. 

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 

délai de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, et la directrice départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’application du 

présent arrêté qui sera signifié à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

Fait à Auxerre, le 15 novembre 2018 

Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 

L’adjointe au chef du Pôle Santé Protection Animales et 

Environnement, 

Sabrina DEHAY 
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ARRETE préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2019-0060 

Portant abrogation de l’arrêté attribuant l’habilitation sanitaire  

A Madame VASSALLO Françoise 

ARRETE : 

Article 1
 
- L’habilitation sanitaire du Docteur vétérinaire VASSALLO Françoise est devenue caduque à compter 

de la date de cessation de son activité exercée au domicile professionnel 15 Place Chataignier - 89220 

BLENEAU. 

Article 2 – L’arrêté préfectoral n° 95/01315 en date du 24 décembre 1996 attribuant l’habilitation sanitaire à 

Madame VASSALLO Françoise est abrogé. 

Article 3 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Dijon dans un 

délai de deux mois à compter de la date de notification. 

Article 4 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne, et la directrice départementale de la cohésion 

sociale et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent 

arrêté qui sera signifié à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Auxerre, le 11 mars 2019 

Pour le Préfet de l’Yonne et par subdélégation, 

L’adjointe chef du Pôle Santé Protection Animales et 

Environnement, 

Sabrina DEHAY 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

ÉTAT-MAJOR INTERMINISTÉRIEL
DE LA ZONE DE DÉFENSE
ET DE SÉCURITÉ EST

ARRÊTÉ

N° 2019 - 01 /EMIZ du 21/02/2019

portant approbation du schéma zonal d’armement des bases d’hélicoptères
de sécurité civile de la zone de défense et de sécurité Est 

par l'unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH)

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST
PREFET DE LA REGION GRAND EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code de la sécurité intérieure ;
VU le code de la défense ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU l’instruction ministérielle du 21 février 2017 relative à l’emploi des hélicoptères de la

sécurité civile (NOR INTE1705834J) ;
VU l’instruction ministérielle du 6 avril 2017 relative à l’armement des bases d’hélicoptères

de la sécurité civile par des équipes spécialisées (NOR INTE1711141J) ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de décliner au niveau zonal les instructions ministérielles
pour permettre l’armement des bases de Besançon – La Vèze (Doubs)
et de l’aéroport de Strasbourg Entzheim (Bas-Rhin)  par du personnel
des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) de la
zone Est ;

SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone adjoint  ;

ARRÊTE

Art. 1.  –  Les deux SDIS du Doubs et du Bas-Rhin, tous deux sièges d’implantation d’une
base  d’hélicoptères,  sont  désignés  comme  coordonnateurs  de  l'unité  de  sauveteurs
spécialisés héliportés (USSH). Les autres SDIS de la zone Est peuvent intégrer le dispositif
USSH, et à ce titre ils sont désignés comme contributeurs.

Art.  2.  – Pour participer à l’unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH),  les SDIS
coordonnateurs  et  contributeurs  sont  obligatoirement  signataires  de  la  convention-cadre
mise  en  annexe  qui  précise  en  détail  les  objectifs,  les  missions,  le  fonctionnement,  la
composition de l'USSH ainsi que les dispositions administratives et financières.
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Art. 3.  – Les deux bases d’hélicoptères de la sécurité civile sont armées par un personnel
sapeur-pompier  dénommé  sauveteur  spécialisé  héliporté  (SSH)  selon  les  modalités
définies :

• sur  la  base en présentiel  de  8h30 jusqu’à  la  tombée de la  nuit  aéronautique et
disponible  depuis  le  centre  d’incendie  et  de  secours  le  plus  proche  de  la  base
(Besançon centre, Strasbourg sud) où il assure sa garde ou astreinte opérationnelle
sur le reste de la période de 24 h ;

ou
• disponible  depuis  le  centre  d’incendie  et  secours  le  plus  proche  de  la  base

(Besançon centre,  Strasbourg sud)  où il  assure également  sa garde ou astreinte
opérationnelle sur la période de 24 h.

Art. 4. –  L’unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH) de chacune des deux bases
comprend  un  effectif  de  l’ordre  de  20  sapeurs-pompiers  formés  et  issus  des  SDIS
coordonnateurs et contributeurs signataires de la convention-cadre mise en annexe.

Art. 5. – Les SSH armant les deux bases disposent des qualifications et formations :

• préférentiellement du niveau 3 de la spécialité intervention en milieu périlleux (IMP 3)
ou à défaut du niveau 2 (IMP 2) et secours à personne de niveau 2 (SAP 2) à la
charge du SDIS d’appartenance ;

• facultativement  d’une  polyvalence  complémentaire  en  sauvetage  aquatique  de
niveau 1 (SAV 1) à la charge du SDIS d’appartenance ;

• obligatoirement  de  la  formation  initiale  et  de  maintien  des  acquis  de  sauveteur
héliporté à la charge du groupement d’hélicoptères de la sécurité civile (GHSC).

• Activité minimale en terme de gardes ou astreintes,  treuillages en intervention ou
entraînement.

Art. 6. – Le schéma zonal d’armement des bases d’hélicoptères de sécurité civile de la zone
de défense et de sécurité Est par l'unité de sauveteurs spécialisés héliportés (USSH) entre
en vigueur dès la signature par les SDIS coordonnateurs et contributeurs de la convention-
cadre.

Art. 7. – le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Est ;
– le chef d’état-major interministériel de zone ;
– les préfets de département de la zone Est ;
– le directeur général de la sécurité civile et de la gestion des crises ;
– les présidents de conseil d’administration des services départementaux d’incendie

et de secours ;
– les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours ;
– le chef inter-bases de la sécurité civile ;
– les chefs de base de Besançon et de Strasbourg ;
- Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  zone  et  des  préfectures  de
département en zone de défense et de sécurité Est.
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Art. 8. – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours prévu devant le tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au registre des
actes administratifs du Bas-Rhin.

Fait à Metz, le 21/02/2019
Pour le préfet de zone

et par délégation,
Le préfet délégué

pour la défense et la sécurité 

Michel VILBOIS
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